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Un court morceau d’orgue peut remplacer la reprise des 
antiennes après le chant des psaumes à Vêpres ;et à Laudes, 
mais à ia condition expresse que les antiennes soient récitées 
au chœur.

• Le son de l’orgue, dans les accompagnements du chant, 
dans les préludes, les intermèdes et autres choses semblables, 
non seulement doit être conduit selon la nature propre de 
cet instrument, mais doit participer à toutes les qualités que 
possède U vraie musique sacrée... » (Motu proprio de S. 8. Pie 
X).

5. 11 n’est pas permis aux femmes de faire partie du chœur 
des chantres aux offices liturgiques.

6. On ne doit pas admettre les Baudet de musique à jouer 
dans les églises.

7. Quant aux messes dites en musique, la Commission ne 
croit pas à propos de les interdire absolument. LeSaint-Père 
admet en effet la musique moderne à condition qu’elle ne con
tienne rien de profane, ni réminiscence ou allure théâtrale. 
Les maîtres de chapelle devront, avant de faire leur choix, 
voir à ce que ces messes aient le caractère d’une véritable 
musique d’église, musique chorale avant tout, sans aucune 
altération ou transposition de texte, sans que le Kyrie, le Glo
ria, etc., toujours relativement courts, perdent leur caractère 
d’unité de composition. On voudra bien remarquer, à ce pro
pos, que certaines compositions musicales, qui peuvent être 
regardées comme religieuses exécutées dans un théâtre, per
dent ce caractère si on les chante dans une église, étant don
née la différence des milieux. On devra encore se rappeler 
que si, pour l’accompagnement de ces messes, ou veut se ser
vir des instruments dits d’orchestre, il faut en demander, 
chaque fois, l’autorisation à l’ordinaire.

La Commission croit que ce qui est dit ici à propos des


